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INTERNATIONAL UNION 

FOR THE PROTECTION OF 

NEW PLANT VARIETIES 

1. Lors de sa seconde reunion, tenue a Geneve les 21 et 22 juin 1973, le Groupe 
de travail sur l'harmonisation des taxes a adopte un projet de resolution a soumet
tre au Conseil pour examen et adoption. 

2. Le projet de resolution figure en annexe au present rapport. 

3. Les principes qui sont a la base du projet de resolution peuvent se resumer 
ainsi : 

i) les taches que necessite l'octroi de droits, telles que les prevoient les 
legislations nationales, ne sont pas executees exclusivement dans l'interet parti
culier de l'obtenteur mais aussi dans l'interet general du public. On peut en 
donner comme exemple les examens portant sur le caractere distinctif, l'homogeneite 
et la stabilite, dont les resultats servent de base a la certification et, d'une 
maniere generale, assurent le cultivateur moyen contre les surprises dans les 
semences qu'il utilise. La verification des denominations varietales, que cons
titue le fondement de toute nomenclature ordonnee, en est un autre exemple. Des 
son debut, le preambule ala Convention se refere a l'interet public; 

ii) le besoin d'eviter les depenses inutiles, notamment en reduisant le cout 
eleve des examens grace a des ententes pour les effectuer en commun, conclues, de 
preference, entre tous les Etats membres ou en vertu de l'alinea 2) de l'article 30 
de la Convention, si cela n'est pas possible, entre un certain nombre des Etats 
membres, afin d'eviter ainsi la repetition d'examens portant sur une meme variete. 

4. L'attention est attiree tout particulierement sur la recommandation No 4 
relative au paiement pour l'utilisation des resultats d'examens provenant d'un 
autre pays. 

5. Le Groupe de travail a discute en detail la question de savoir si l'utilisa
tion des resultats d'examens provenant d'un autre pays devrait donner lieu a 
paiement. Ne pas effectuer de paiement pour cette utilisation a, evidemment, 
l'avantage de la simplicite et, s'il se faisait entre les Etats membres une repar
tition equilibree des especes a examiner dans chacun d'eux, un systeme de non
paiement serait nettement preferable. Toutefois, comme un systeme equilibre de 
ce genre ne parait guere possible a instituer et qu'en outre il faut envisager 
que des Etats membres nouveaux pourront souhaiter utiliser les installations 
d'examens existant deja dans les Etats membres actuels, l'equilibre ne manquerait 
pas d'etre rompu. 
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6. Pour la raison susvisee, le Groupe de travail a decide de recommander que le 
service qui utilise les resultats d'examens effectues par le service d'un autre 
pays devrait lui payer un certain montant. Ce montant devrait etre egal a la taxe 
d'examen normalement decomptee par le service qui l'a effectue; cela signifie 
que si les services de plusieurs pays utilisent les resultats d'un meme examen, le 
service qui l'a effectue recevrait plusieurs fois le meme montant pour un meme 
examen, ce qui, au premier abord, pourrait paraitre injustifie. 

7. Cependant, il faut garder a l'esprit que le cout des examens represente, dans 
les Etats membres, la majeure partie du cout du systeme de protection, atteignant 
au mains, dans certains pays, 65% ou meme 85% du cout total. 

8. Par contre, les taxes d'examens ne representent qu'un pourcentage relativement 
faible du montant total des taxes reclamees a l'obtenteur depuis le moment de sa 
demande jusqu'a l'expiration de la protection. Ce pourcentage varie d'un pays a 
l'autre et d'une espece a l'autre; il atteint, pour certaines especes importantes, 
environ 15% (entre 10% et 20%) du montant total des taxes (taxe de depot, taxe 
d'examen, taxe de delivrance, s'il y a lieu, et taxes annuelles pendant dix ans). 

9. En outre, dans certains pays, les taxes ne couvrent pas le cout total du sys
teme de protection mais seulement les deux tiers environ. 

10. Partant de l'hypothese que le montant total des taxes per~ues par le service 
qui effectue les examens couvre les deux tiers de son cout de revient total et 
que les taxes d'examens qu'il decompte representent 15% du montant total des taxes 
per~ues pour une variete (pour dix ans de protection) , ce qui correspond en moyenne 
a 10% de ce que coute au total la variete, le service qui effectue les examens se 
trouvera, en moyenne, a peu pres completement rembourse (a 96,7%) de ce que coute 
la variete si le service de trois autres Etats utilisent les resultats de ses exa
mens et fera un benefice si quatre Etats ou plus les utilisent. En ce qui concerne 
cette derniere eventualite, il faut garder a l'esprit qu'un nombre considerable de 
demandes sont retirees avant la fin de la periode d'examen, ou rejetees, auxquels 
cas le service qui effectue les examens subit une perte sans compensation. 

11. Quant au service qui utilise les resultats des examens executes par un autre 
service, le fait de n'avoir pas besoin d'executer les examens, dont le cout est 
considerablement plus eleve que la taxe a payer au service qui les execute, cons
titue pour lui un avantage economique important. 

12. C'est pourquoi le Groupe de travail a decide de recommander que le service 
qui utilise les resultats des examens executes par un autre devrait en partager 
le benefice avec l'obtenteur. Apres quelques discussions, le Groupe de travail a 
recommande que ledit service s'abstienne de reclamer a l'obtenteur des taxes 
d'examens. 

13. Il peut sembler etrange que le service qui a utilise les resultats d'examens, 
ne fasse pas payer de taxe d'examen a l'obtenteur alors qu'il paye lui-meme des 
taxes d'examens au service qui les a effectues. Mais les autres taxes qu'il per-
90it de l'obtenteur font plus que compenser ses debours et les avantages qu'il 
retire de l'operation sont probablement beaucoup plus grands que ceux qu'en retire 
le service qui a effectue les examens ou l'obtenteur. 

14. Tout en reconnaissant que le systeme esquisse dans les paragraphes ci-dessus 
donne la part la plus avantageuse au service qui n'execute pas les examens, le 
Groupe de travail a estime qu'au stade actuel il ne serait pas sage d'aller plus 
loin et que le systeme propose pourrait etre revu a la lumiere de l'experience 
apres deux ou trois annees d'activite. 

15. Le systeme propose n'est pas seulement applicable lorsqu'il existe des ententes 
selon l'alinea 2) de l'article 30 de la Convention, pour executer les examens en 
commun mais, meme en l'absence de pareilles ententes, si le service d'un pays uti
lise a telle ou telle occasion le rapport d'examen etabli par un autre service. 

16. Lorsqu'il existe des ententes selon l'alinea 2) de l'article 30 de la Conven
tion, pour executer les examens en commun, il peut se faire qu'un obtenteur depose 
sa premiere demande de protection d'une variete nouvelle aupres d'un service natio
nal autre que celui charge d'executer les examens, et que le service charge des 
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examens les ant executes avant de recevoir lui-meme une demande de protection por
tant sur cette meme variete. En pareil cas, le Groupe de travail a estime que le 
service ayant re~u la premiere demande devrait decompter la taxe d'examen a l'ob
tenteur et que le service ayant execute les examens devrait s'abstenir de decompter 
cette taxe lorsque, ulterieurement, il recevrait la demande correspondante. 

17. Le Conseil est invite a se prononcer 
sur le projet de resolution figurant en 
annexe. 

LSuit une annex~/ 



I . 

Le Conseil, 

UPOV/C/VII/6 
Annexe 

Projet de R~solution 

Consid~rant, comme il est dit au premier alin~a du Pr~ambule a la Convention 

internationale pour la protection des obtentions v~g~tales, que l'octroi de droits 

aux obtenteurs ne sert pas seulement les int~rets particuliers des obtenteurs mais 

~galement le d~veloppement de l'agriculture et, par la, l'int~ret public, 

Consid~rant que les Services officiels charg~s, aux termes de l'article 30 de 

la Convention susvis~e, de mettre en oeuvre la protection des droits de l'obtenteur, 

doivent, 

1) dans un souci d'~quilibre financier et de rigueur budg~taire, limiter 

strictement leurs d~penses de fonctionnement a celles qu'exige la protection de 

ces droits a l'exclusion de toutes autres, 

2) s'efforcer de rendre le plus faible possible le cout de la protection 

support~ par l'obtenteur dans le cadre de l'Union, 

Recommande aux Etats membres 

1) d'harmoniser le montant des taxes administratives de d~pot et de d~livrance 

des titres de protection qui devrait, au total, etre de l'ordre de 500 francs 

suisses; 

2) de prendre tres attentivement en consid~ration le fait que l'examen tech

nique de la vari~t~ avant sa mise dans le commerce est fait aussi bien dans l'int~

ret de l'utilisateur que de celui de l'obtenteur, qu'il s'agit done pour une large 

part d'une tache d'int~ret g~n~ral et que pour cette raison les frais de cet exa

men doivent etre support~s pour partie par l'obtenteur et pour partie par la 

Puissance publique; 

3) de consid~rer, apres qu'ils aient d~termin~ l'~tendue des v~rifications 

a effectuer sur les d~nominations vari~tales propos~es en les comparant aux autres 

d~nominations vari~tales et aux marques, qu'il s'agit la pour une large part d'une 

tache d'int~ret g~n~ral et qu'il convient de tenir compte de ce fait dans la fixa

tion des taxes administratives reclam~es aux obtenteurs; 

4) de conclure des ententes pour que l'examen technique d'une vari~t~ effec

tu~ dans un Etat puisse etre utilis~ par tout autre Etat membre de l'UPOV. Au cas 

ou de telles ententes seraient conclues, il serait hautement souhaitable qu'elles 

le scient sur les bases uniformes suivantes 
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a) tout service qui aura conclu a son profit une telle entente devra rece

voir le rapport complet d'examen. Ce rapport lui sera communique par le service 

qui l'aura ~tabli; 

b) le service beneficiaire de ces resultats s'abstiendra de reclamer a 
l'obtenteur toute taxe d'examen technique, sauf si l'obtenteur n'a pas encore paye 

dans un autre pays de taxe d'examen pour les examens portant sur la variete en 

cause. Toutefois, le service utilisant les resultats peut exiger des taxes admi

nistratives et des annuites normales per~ues en vertu de la legislation nationale; 

c) le service beneficiaire de ces resultats devra s'engager a payer sur 

demande au service ayant effectue l'examen le montant de la taxe exigible dans le 

pays ou les examens ant ete effectues. 

LFin de l'annexe 
et du documen!7 


